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Composantes de la masse monétaire dans l’ensemble des COM

Montants (millions de XPF) Variations
Décembre valeur pourcentage

M1 2001 2002 2003 (n-1) - (n-2) n - (n-1) n-1/n-2 n/n-1

Circulation fiduciaire 20 717 21 325 22 003 608 678 2,9 % 3,2 %
– Billets 18 302 18 811 19 380 508 569 2,8 % 3,0 %
– Pièces 2 415 2 514 2 623 100 109 4,1 % 4,3 %

Dépôts à vue 196 908 203 097 224 197 6 189 21 100 3,1 % 10,4 %
– Banques 184 617 191 651 211 584 7 034 19 933 3,8 % 10,4 %
– OPT 11 766 11 011 12 199 - 755 1 188 - 6,4 % 10,8 %
– Trésor public 526 436 414 - 90 - 22 - 17,2 % - 5,0 %

Total M1 217 625 224 422 246 200 6 797 21 778 3,1 % 9,7 %

M2 - M1 90 914 100 797 132 798 9 883 32 001 10,9 % 31,7 %
Comptes sur livrets 90 914 100 429 132 038 9 515 31 608 10,5 % 31,5 %
Comptes d’épargne-logement - 368 760 368 392 106,6 %

Total M2 308 539 325 220 378 998 16 680 53 778 5,4 % 16,5 %
M3 - M2 194 903 197 245 168 135 2 342 - 29 111 1,2 % - 14,8 %

Dépôts à terme 173 558 170 284 145 140 - 3 274 - 25 144 - 1,9 % - 14,8 %

Crédits à l'habitat

Crédits de trésorerie

Crédits à l'équipement

Autres crédits

Comptes ordinaires débiteurs

Créances commerciales

Créances douteuses nettes
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L’Institut d’Emission d’Outre-Mer (IEOM) est la banque centrale de Nouvelle-Calédonie, Wallis-et-Futuna 
et de Polynésie française. A ce titre, il exerce un certain nombre de missions essentielles pour le 
développement de ces économies, parmi lesquelles : 

� L’émission des signes monétaires ; 

� Le refinancement des établissements de crédit, notamment au moyen du réescompte des crédits 
bancaires consentis aux entreprises des secteurs considérés comme prioritaires et qui présentent une 
situation financière équilibrée. Ce dispositif permet aux entreprises de bénéficier, dans certaines conditions, 
de crédits à taux réduits pour des facilités de trésorerie ou des concours d’équipement ; 

�Les services rendus à la communauté bancaire (gestion des systèmes d’échanges interbancaires, 
recensement des risques, centralisation des incidents de paiement sur chèques ou autres valeurs, élaboration 
des statistiques monétaires et des parts de marché des établissements de crédit, etc.) ; 

� La surveillance du fonctionnement du système bancaire et la protection de l’épargne, en relation 
avec les autres autorités monétaires nationales ; 

� La réalisation d’études périodiques (rapport annuel, bulletin trimestriel, lettre mensuelle de l’IEOM, 
enquête de conjoncture, enquête sur le coût du crédit aux entreprises et aux particuliers, observatoire des 
tarifs bancaires, monographies sectorielles...) sur l’économie des collectivités et territoires d’outre-mer ; 

� L’établissement de la balance des paiements de la Nouvelle-Calédonie ; 
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1. Synthèse 
 
Un environnement économique mondial encore incertain 
   

Les perspectives de croissance mondiale se sont assombries au 4ème trimestre 2011 et les risques 
financiers se sont intensifiés. Les tensions dans la zone euro, ainsi que les risques pesant sur la stabilité 
financière, n’ont cessé de s’accroitre durant cette période. 

 
Au 4ème trimestre, la croissance américaine est demeurée faible (+ 0,7%), mais en légère 

augmentation par rapport au trimestre précédent. Les consommateurs américains ont diminué leur taux 
d’épargne et les entreprises ont maintenu un solide niveau d’investissement fixe.  

 
En Asie, le ralentissement de la demande intérieure et la détérioration de l’environnement extérieur 

dans les économies émergentes ont conduit à un repli du taux de croissance moyen. Les prévisions de 
croissance pour 2012 pour cette zone, bien qu’en recul par rapport aux années précédentes, restent 
soutenues. Le Japon devrait être le seul pays en 2012 à mener une politique budgétaire expansionniste du 
fait du coût de la reconstruction après la catastrophe qui a frappé le pays en 2011. Afin de contenir la 
progression du yen, le Premier ministre japonais envisagerait de créer un fonds souverain. 

 
Dans la zone euro, on observe une contraction du PIB de 0,3% au 4ème trimestre et le FMI prévoit 

pour 2012 une récession modérée (-0,5%), avec une quasi-atonie des économies française et allemande. La 
baisse de l'activité sur le dernier trimestre a été particulièrement forte au Portugal, en Grèce, et en Italie. 
Même l'Allemagne a vu son activité économique se contracter de 0,2%. En France, le PIB a augmenté de 
0,3%, tiré par la production manufacturée (+ 0,6 %) et le dynamisme de l’investissement des entreprises 
(+ 1,4 %). Cependant, contrairement à la France qui connait un déficit commercial record en 2011, 
l’Allemagne a vu son excédent commercial croître de 11,4% et est devenue le 2ème exportateur mondial 
après la Chine et devant les Etats-Unis.  

 
Le déficit budgétaire total de la zone euro a diminué, de l’équivalent de 2% du PIB de la zone en 

2011, principalement lié à la baisse du déficit allemand. Bien que la France ait également réduit son déficit 
budgétaire (soit l’équivalent de 1,4% de son PIB) les difficultés croissantes de la zone euro dans les 
domaines politique, financier et monétaire ont conduit l’agence de notation Standard & Poor’s à abaisser la 
note à long terme de la France de « AAA » à « AA+ ». Standard & Poor’s a également revu les notes à long 
terme de 9 états de la zone euro et confirmé les notes de 7 autres. Moody’s a placé le triple A français sous 
surveillance négative et a dégradé les notes de 6 pays européens. 

 

En matière de politique monétaire, le Conseil des gouverneurs de la BCE a décidé le 9 février 2012 
de maintenir les taux directeurs inchangés en soulignant que « par ces mesures non conventionnelles de 
politique monétaire, nous continuons de soutenir le fonctionnement du secteur financier de la zone euro, et 
donc le financement de l’économie réelle ». En décembre 2011, la BCE a lancé une opération de prêts à trois 
ans à laquelle 523 banques ont participé à hauteur de 489 milliards d’euros. La BCE a renouvelé cette 
opération fin février 2012 : 800 établissements bancaires ont participé à l’opération pour un montant de 
529,5 milliards d’euros. Par ailleurs, la BCE a décidé d’accroître les disponibilités de garanties en autorisant 
les banques centrales nationales de l’Eurosystème, à titre temporaire, à accepter des créances privées 
supplémentaires.  

 
En janvier 2012, les prix des matières premières importées augmentent. Avec le froid et les tensions 

géopolitiques mais aussi avec la faiblesse de l'euro, le prix du pétrole brut, est de nouveau orienté à la 
hausse. Le prix du baril n'a quasiment jamais été aussi élevé dans l'histoire du pétrole. 

 
 

Une situation encore favorable pour l’économie calédonienne   
 
 Le ralentissement de l’activité de l’économie calédonienne a été limité au 4e trimestre 2011. La 

consommation des ménages est restée ferme, bénéficiant d’un marché du travail toujours dynamique. 

L’investissement demeure bien orienté, même si quelques signes d’essoufflement sont perceptibles après 

une année 2010 exceptionnelle, portée par l’impact des grands chantiers.   
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Une activité bancaire soutenue sur le trimestre  … 

 
La conjoncture monétaire et financière du quatrième trimestre 2011 est caractérisée par une 

progression marquée des encours de crédit, confortant un rythme de croissance soutenu sur un an : 
 
• l’encours des crédits sains de l’ensemble des établissements de crédit s’accroît nettement au quatrième 

trimestre 2011 : +4,3 % (contre +1,1 % au trimestre précédent), soit +7,3 % sur un an. La progression 
des encours des entreprises et des ménages (respectivement +3,4 % et +3,1 %) est toutefois moins 
marquée que celle des collectivités locales1  (+18,7 %) ; 

• l’encours sain des établissements de crédit locaux accentue sa progression au quatrième trimestre  
(+4,2 % après +1,2 % au trimestre précédent ; +6,8 % sur un an), en raison notamment de la 
croissance des  crédits à l’habitat des ménages (+4,7 % sur le trimestre ; +9,4 % sur un an) ;  

• l’encours des crédits aux entreprises suit la même tendance (+ 3,0 % contre +0,5 % au trimestre 
précédent),  avec une progression encore significative des crédits d’investissement sur le trimestre       
(+3,0 % ; +5,4 % sur un an) ; 

• les crédits de trésorerie des entreprises subissent un tassement au quatrième trimestre (-0,7 % ; -2,2% 
sur un an) alors que l’encours des comptes ordinaires débiteurs s’accroît de manière significative     
(+4,3 % ; +9,4 % sur un an) ; 

• la qualité du portefeuille clientèle des établissements de crédit locaux reste saine, avec un taux de 
créances douteuses brutes en légère diminution, à 2,6 % (-0,1 point sur le trimestre), alors que le taux 
de provisionnement s’améliore (66,1 % ; +1,2 point). 

 
L’activité de collecte progresse plus fortement qu’au trimestre précédent (+1,8 % contre +0,7 %), 

tirant partie de la nette progression des dépôts à vue (+7,5 %). 
 

 
 

 
 … avec cependant des résultats contrastés selon les établissements de crédit.  

 
Dans le détail, la situation doit être nuancée selon les catégories d’établissements de crédit.  
 
Ainsi, la croissance de l’encours de crédits porté par les établissements situés hors zone d’émission   

(27,4 % du total de l’encours) a  ralenti sur les douze derniers mois (+8,8 %, contre + 12,8 % en 2010).  
 
De même, les banques FBF de la place (69 % du total de l’encours) affichent une légère décélération  

de leur activité de crédit sur la période (+7,7 % contre +9,2 % en 2010). Elles ont bénéficié de la demande 
des ménages en matière de crédits à l’habitat (+9,4 % sur un an) et de la demande de financement des 
entreprises (+5,1 %, dont +6,5 % pour les  crédits d’investissement). 

 
Les sociétés financières de la place (3,6 % du total de l’encours) présentent, depuis plusieurs 

trimestres déjà, une baisse de leur volume d’activité. Leur encours diminue ainsi de 0,6 % sur le trimestre    
(-7,6 % sur un an), conséquence notamment du recul des financements sous forme de crédit-bail. 

 
 

                                                           
1 NB : Un établissement hors zone a amélioré son système déclaratif SURFI (Système Unifié de Rapport Financier) au 4e  trimestre 
2011. Cet ajustement s’est traduit par une variation significative de son encours sur le trimestre. 
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Les crédits aux entreprises demeurent favorablement orientés 
 
L’encours des crédits aux entreprises octroyés par l’ensemble des établissements de crédit enregistre 

une évolution dynamique  au quatrième trimestre 2011 (+3,4 % après +0,6 % au trimestre précédent).  
 
Ainsi, la progression de l’encours des crédits d’investissement s’accentue sur le trimestre 

(+2,6 % après +1,4 %)  et la demande de financement des besoins d’exploitation progresse (+2,1% contre 
-3,1 % le trimestre précédent), du fait de l’augmentation des comptes ordinaires débiteurs (+4,6 %). Sur 
douze mois, la demande de financement des entreprises reste significative (+ 5,6 %) avec une hausse de 
6,2 % des crédits à l’investissement, les crédits d’exploitation subissant pour leur part un léger tassement   
(-0,2 %). 

 
Au plan sectoriel, les activités immobilières expliquent l’essentiel de l’augmentation de l’endettement 

des entreprises sur le trimestre. Concentrant un tiers des engagements en faveur des entreprises, elles 
affichent une progression de leur encours de 3,2 % au 4e trimestre (+11,2 % sur un an). Les concours 
bancaires en faveur du secteur de la construction (14 % des engagements totaux des entreprises) sont en 
diminution sur la période sous revue (-2,1 % ; +1,0 % sur un an). Enfin, l’endettement du commerce (14 % 
des engagements en faveur des entreprises) se replie de 2 % (+4,5 % sur un an).  

 
Une conjoncture toujours porteuse pour les crédits aux ménages   

 
La demande de financement des ménages auprès de l’ensemble des établissements de crédit 

s’accélère au quatrième trimestre 2011 (+3,1 %, après +2 % au trimestre précédent). Sur un an, la hausse 
de l’encours des ménages reste élevée (+7,7 %), mais ralentit par rapport à 2010 (+10,6 %).   

 
L’encours des crédits à l’habitat des ménages, principale composante de l’endettement des particuliers 

(80 %), se révèle plus dynamique qu’au trimestre précédent (+3,5 % contre +1,7 %). Sur douze mois, la 
hausse ressort à +8,4 %, soit un rythme moins soutenu qu’au cours de la période précédente (+10,9 % en 
2010).  

 
La croissance des crédits à la consommation est modérée sur le trimestre (+1 %; +3,9 % sur un an), 

malgré la progression des crédits de trésorerie (+2,7 % sur le trimestre, +7,3 % sur un an).  
 
Malgré ces évolutions favorables,  la vulnérabilité des ménages se détériore ce trimestre : les incidents 

de paiement sur chèques et le nombre de personnes physiques en interdiction bancaire augmentent 
respectivement de 11 % et 3 % par rapport au trimestre précédent. Les décisions de retrait de cartes 
bancaires progressent également de 13 %. 

 

 
 
 
Parallèlement, les ménages continuent d’épargner 

 
Sur le quatrième trimestre de l’année, l’activité de collecte des établissements locaux auprès des 

ménages ressort en hausse de 3 %. Dans le détail, l’augmentation des liquidités -dépôts à vue pour 
l’essentiel - se révèle largement plus marquée que celle des placements à court1 et à long terme1 (+9,5 % 
contre +0,4 %  et  +0,3 % respectivement). 

                                                           
1 Comptes sur livrets, comptes à terme, OPCVM monétaires, etc. 
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Sur douze mois, les ménages affichent une progression de 6 % de leurs actifs financiers. L’encours 

des dépôts à vue augmente de 11,2 %, contre +5,7 % pour l’épargne à court terme (dont +8 % pour 
l’encours des livrets ordinaires) et seulement +1,9 % pour les placements à long terme. Le niveau 
historiquement bas des taux de référence du marché monétaire rend en effet moins attractive la 
rémunération des placements indexés : leur encours s’en ressent et diminue de  -1,3 % sur un an. En 
revanche, l’encours des comptes sur livrets A et bleus s’affiche en hausse de 11,3 %, bénéficiant du 
relèvement du taux de rémunération, de 2 % à 2,25%, du Livret A depuis le 1er août 2011.   

  

 
 

L’activité de collecte des établissements locaux auprès des entreprises est modérément orientée, avec 
une augmentation de 1,9 % seulement des actifs financiers sur le trimestre, portée essentiellement par les 
dépôts à vue (+9,9 %), alors que l’encours des comptes à terme se replie de 7,3 %. Sur douze mois, les 
actifs financiers des entreprises ressortent en baisse de 2,2 %, dont -2 % pour les dépôts à vue et -1,1 % 
pour les comptes à terme. 
 

Sur un an, la masse monétaire continue de progresser, contrairement au solde emplois/ressources des 
établissements locaux, qui se dégrade  

 
La masse monétaire (M3) s’accroît de 2,4 % au quatrième trimestre, en liaison notamment avec 

l’augmentation des dépôts à vue (+7,5 %). Au final, sur l’année 2011, la croissance de M3 ressort à +3,2 %, 
contre +11,6 % au cours de l’année précédente.  

 
La progression de l’activité de collecte ayant été moins marquée que celle de l’activité de crédit sur le 

trimestre (respectivement +2,0 % contre +4,1 %), le système bancaire local affiche une détérioration de 
son solde emplois-ressources clientèle, de 16,3 milliards de F CFP. Parallèlement, le solde de sa position 
extérieure nette (différence entre les avoirs et les engagements situés hors de la zone d’émission), 
structurellement négatif en Nouvelle-Calédonie, s’accroît in fine de 14 milliards de F CFP, pour s’établir à 
-80 milliards de F CFP au 31 décembre 2011, après une diminution de 8,7 milliards de F CFP le trimestre 
précédent. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                                                                                                                 
1 PEL, OPCVM non monétaires, contrats d’assurance-vie, etc. 
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2. La masse monétaire et ses contreparties 
 
 

2.1 La masse monétaire  
 

 
 

 
 
 
 

2.2 Les contreparties de la masse monétaire  
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2.3 La circulation fiduciaire  
 

Evolution mensuelle de l’émission nette de billets en 
valeur 

Répartition par coupure en valeur de l’émission nette  
de billets CFP à fin décembre 2011 

(en milliards de F CFP)  

 

 
Source : IEOM Source : IEOM 

 

 
 

Evolution mensuelle de l’émission nette de pièces  
en valeur 

Répartition par coupure en valeur de l’émission nette  
de pièces CFP à fin décembre 2011 

(en milliards de F CFP)  

  

Source : IEOM Source : IEOM 
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3. Les actifs financiers de la clientèle non financière 
Suite à la régularisation d’un établissement de crédit de la place, les contrats d’assurance-vie ont été modifiés pour les mois juin 
2006 à juin 2008. 

3.1 Les actifs par agent 
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Les avoirs des ménages 
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Les avoirs des sociétés 
 

  
 



Conjoncture financière et bancaire 
 

 

IEOM NOUVELLE-CALEDONIE - Bulletin trimestriel n° 149 – 4ème trimestre 2011 11 

3.2 Les actifs par nature  
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4. Les passifs financiers de la clientèle non financière 
 
La série des encours de crédit présente plusieurs ruptures de séries. 
 
A compter de l’arrêté du 30 juin 2007, les crédits accordés par les établissements de crédit situés hors de la zone 
d’émission (HZE) ont été complétés par les données issues du SCR de la Banque de France qui permet de recenser les 
risques des établissements installés en métropole à destination de bénéficiaires installés en Nouvelle-Calédonie. 
 
A compter de 2010, un établissement de crédit de la place a procédé, au cours du premier trimestre de l’année, à un 
reclassement comptable important (transfert d’une grande partie des crédits d’exploitation vers les crédits 
d’investissement) puis, à compter de l’arrêté de juin 2010, l’application du nouveau système de reporting des 
établissements de crédit (SURFI - Système Unifié de Reporting Financier) a induit, pour un autre établissement de 
crédit local, une révision du périmètre de l’activité des entrepreneurs individuels. 
 
 

4.1 Les passifs de la totalité des établissements de crédit  
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L’endettement des ménages 
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L’endettement des entreprises 
 

 

 

 
 

L’endettement des collectivités locales 
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4.2 Les passifs des établissements locaux 
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5. Les engagements bancaires 
 

Les données de la Centrale des risques présentent plusieurs ruptures statistiques du fait de la mise en place de la 
nouvelle nomenclature d'activités (« NAF rév. 2 » ou « NAF 2008 »), qui a induit un processus de révision de la 
classification de l'ensemble des entreprises du territoire. Ce reclassement progressif, qui a débuté en mai 2010 pour 
être finalisé le 1er septembre 2010, s’est notamment traduit par un transfert important d’une partie des entreprises 
auparavant classées dans le secteur des services vers celui du BTP.  
 
Afin de disposer d’éléments d’évolution homogènes, les données présentées ont été retraitées selon la nouvelle 
nomenclature d’activités et commencent depuis le troisième trimestre 2010. 
 

5.1 Les risques sectoriels déclarés au SCR 
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Conjoncture financière et bancaire 
 

 

IEOM NOUVELLE-CALEDONIE - Bulletin trimestriel n° 149 – 4ème trimestre 2011 19 

 



Conjoncture financière et bancaire 
 

 

IEOM NOUVELLE-CALEDONIE - Bulletin trimestriel n° 149 – 4ème trimestre 2011 20 

5.2 Les indicateurs de vulnérabilité 
 

Les indicateurs globaux (source : SURFI) 
 

 
 

Les indicateurs de la vulnérabilité des ménages 
 

 
Incidents de paiement sur chèques 

(en unité) 
Taux de risque sur paiement sur chèques 

Nombre d’incidents rapporté des chèques compensés 

  
Source : IEOM Source : IEOM 
  

Personnes physiques interdites bancaires 
Stock fin de mois (en unité) 

Taux de retraits sur cartes bancaires 
Stock de retraits de cartes bancaires rapporté au nombre de porteurs 

  
Source : IEOM Source : IEOM 
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6. Le financement des concours bancaires 
 
 

6.1 L’équilibre emplois - ressources 
 

   

 
 
 

6.2 Le réescompte 
 

  
 

Cotation des entreprises Mobilisation des crédits 
Montant global du portefeuille en fin de mois 

(en millions de F CFP) 
Nombre d’entreprises cotées▬  
Nombre d’entreprises cotées et rééligibles--- 
 

Taux d’éligibilité −·− 

  

 
 

Source : IEOM Source : IEOM 
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Compensation des échanges de valeurs
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7. La monétique et les échanges de valeur

7.1 La monétique 

7.2 Les échanges de valeurs 

Compensation des échanges de valeurs (en millions de F CFP)

Source : IEOM 
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7. La monétique et les échanges de valeur 

 

 

 

CFP) 
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8. Rappel des taux 
 

8.1 Les taux d’intérêt légal 
 

Année 
2001 

Année 
2002 

Année 
2003 

Année 
2004 

Année 
2005 

Année 
2006 

Année 
2007 

Année 
2008 

Année 
2009 

Année 
2010 

Année 
2011 

Année 
2012 

4,26 % 4,26 % 3,29 % 2,27 % 2,05 % 2,11 % 2,95 % 3,99 % 3,79 % 0,65 % 0,38 % 0,71 % 
 

8.2 Les taux d’intervention de l’IEOM 
 

 
 

8.3 Les taux du marché monétaire et du marché obligataire (moyenne mensuelle) 
 

— TEMPE  — TME — TIBEUR 3 MOIS 

      TEMPE : Taux Moyen Pondéré en Euro ou EONIA (Euro Overnight Index Average) 
TME : Taux Moyen des Emprunts d’État à long terme (source : CDC) 
TIBEUR : Taux Interbancaire Offert en Euro ou EURIBOR (Euro Interbank Offered Rate) 
 

8.4 Les taux de l’usure 
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8.5 Les enquêtes de l’IEOM sur le coût du crédit 
 
LE COÛT DU CRÉDIT AUX PARTICULIERS  

 
 
 LE COÛT DU CRÉDIT AUX ENTREPRISES  
 

  
Evolution du coût moyen pondéré 

de l’escompte aux entreprises 
Evolution du coût moyen pondéré 

du découvert aux entreprises 

  
 

 

 Evolution du coût moyen pondéré 
des autres crédits à court terme aux entreprises 

Evolution du coût moyen pondéré 
des crédits à moyen et long terme aux entreprises 

 
 

 

Nota : Pour chaque catégorie de crédit, les taux retenus pour la Métropole sont ceux de la tranche des crédits 
correspondant au montant moyen observé sur la place lors de l'enquête.  
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Annexe : méthodologie 
 
 
1) Les établissements de crédit locaux et non installés localement 
 
Pour l’IEOM, deux critères cumulatifs président à l’attribution du statut d’établissement local : la présence 
d’un guichet sur place et la production de bilans et de comptes de résultat retraçant l’activité locale.  
 
Les établissements ne remplissant pas ces deux conditions sont considérés comme non installés localement. 
Ainsi, par exemple, c’est le cas de l’Agence française de développement (AFD) ou de la CASDEN, qui 
disposent d’un guichet sur place mais ne fournissent pas de bilan ou de compte de résultat local. Le Trésor 
est assimilé à un établissement local.  
 
 
2) Les actifs financiers 
 
Les actifs financiers présentés ici ne concernent que les dépôts dans les banques locales. Ils ne recensent 
donc pas les placements de la clientèle locale détenus hors du territoire.  
 
Les placements liquides ou à court terme regroupent l’ensemble des produits immédiatement disponibles 
sans risque de perte en capital. Ils se partagent entre les comptes d’épargne à régime spécial (livrets A et 
bleus, livrets ordinaires, livrets jeunes, livrets d’épargne populaire, livrets de développement durable et 
comptes d’épargne logement) et les produits rémunérés au taux du marché monétaire (dépôts à terme, bons 
de caisse, certificats de dépôts et OPCVM monétaires).  
 
L’épargne à long terme est constituée par les portefeuilles-titres, les OPCVM non monétaires, les plans 
d’épargne logement, les plans d’épargne populaire et les autres actifs (assurance vie essentiellement). Les 
données présentées ici ne sont pas exhaustives. En effet, ces informations n’incluent que partiellement les 
encours de contrats d’assurance vie souscrits auprès des établissements de crédit et ne comprennent pas les 
encours collectés directement par les compagnies d’assurance intervenant dans le territoire. 
 
Les ménages regroupent les particuliers et les entrepreneurs individuels.  
 
Les sociétés correspondent aux sociétés non financières et les « autres agents » rassemblent les 
administrations privées, les sociétés d’assurance et fonds de pension, les administrations publiques locales, 
les administrations centrales et les administrations de sécurité sociale. 
 
 
3) Les passifs financiers 
 
Dans les passifs financiers, sont présentés dans un premier temps les crédits accordés par l’ensemble des 
établissements de crédit (locaux et non installés localement) puis les crédits octroyés par les établissements 
de crédit (EC) locaux. Les principaux établissements de crédit non installés localement et intervenant dans 
le territoire sont la Caisse des dépôts et consignations (CDC), la Banque européenne d’investissement (BEI), 
Dexia – Crédit local de France, l’AFD, la Casden et Natixis. 
 
Les encours de crédit des entrepreneurs individuels (EI) sont répartis dans les catégories « entreprises » et 
« ménages » selon la nature de crédits et le comportement économique qui leur est attaché. Ainsi, les crédits 
à l’habitat et les comptes ordinaires débiteurs des entrepreneurs individuels sont comptabilisés dans les 
encours des ménages (avec les données des "particuliers") et les autres catégories de crédit des "EI", 
notamment les crédits d’investissement, sont intégrées aux entreprises (avec la totalité des données des 
"sociétés non financières" - SNF).  
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Pour les entreprises (SNF et EI), les crédits d’exploitation regroupent les créances commerciales, les crédits 
de trésorerie, les comptes ordinaires débiteurs (SNF seules) et l’affacturage tandis que les crédits 
d’investissement comprennent les crédits à l’équipement et le crédit-bail.  
 
Pour les ménages, les crédits à la consommation rassemblent les crédits de trésorerie, les comptes 
ordinaires débiteurs et le crédit-bail.  
 
Les autres agents regroupent les administrations privées, les sociétés d’assurance, les fonds de pension ainsi 
que les administrations centrales et de sécurité sociale. 
 
 
 
4) Service central des risques (SCR)  
 
Le service central des risques (SCR) de l’IEOM recense, à partir d’un seuil déclaratif de 2 500 K XPF de 
crédits par guichet bancaire et par entité juridique, les encours de crédits distribués par l’ensemble des 
établissements de crédit français en faveur d’entités juridiques dont le siège social se situe sur le territoire. 
Cette source d’information permet une analyse sectorielle des encours de crédit.  
 
Pour la présentation de ces données, la répartition sectorielle adoptée correspond à la nomenclature 
statistique nationale d'activités française révision 2 (NAF rév. 2, NAF 2008) : 
 

 

 

  
  
  
  
  
  

 
 
 



 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Directeur de la publication : Nicolas de SEZE 
Responsable de la rédaction : T. BELTRAND 

Editeur et imprimeur : IEOM 
Achevé d’imprimer le 13 mars 2012 

Dépôt légal : mars 2012 - n° ISSN 0296-3108 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INSTITUT D’EMISSION D’OUTRE-MER 
AGENCE DE NOUVELLE-CALEDONIE 

19, Rue de la République - BP 1758 - 98845 Nouméa Cedex 
Téléphone : (687)275822 - Télécopie : (687)276553 

E-mail : agence@ieom.nc 
Site Internet : www.ieom.fr



 



IEOM

164, rue de Rivoli
75001 PARIS
Tél : (33) 1 53 44 41 41  
Fax : (33) 1 43 47 51 34    
E-mail : contact@ieom.fr

Coordonnées des agences

Coordonnées du siège

Agence de la
Polynésie française
21, rue du Docteur Cassiau
BP 583
98713 Papeete RP

E-mail : direction@ieom.pf
Tél. : (689) 50.65.00
Fax : (689) 50.65.03

Agence de
Wallis-et-Futuna
BP G-5 - Mata’Utu
98600 Uvea
Wallis-et-Futuna

E-mail : agence@ieom.wf
Tél. : (681) 72.25.05
Fax : (681) 72.20.03

Agence de la
Nouvelle-Calédonie
19, rue de la République
BP 1758
98845 Nouméa Cedex

E-mail : agence@ieom.nc
Tél. : (687) 27.58.22
Fax : (687) 27.65.53

Page contacts  29/01/07  15:33  Page 1




